
 

Barême de l'ISF 2007

N'excédant pas 760 000 €

Comprise entre 1 220 000 et 2 420 000 €

Comprise entre 760 000 et 1 220 000 €

Comprise entre 2 420 000 et 3 800 000 €

Comprise entre 3 800 000 et 7 270 000 €

Comprise entre 7 270 000 et 15 810 000 €

Supérieure à  15 810 000 €

3. Barème de l'ISF 
2007-2008
    

Vos déclarations d'impôts
Impôt sur le Revenu (IR) et Impôt de Solidarité sur la Fortune (ISF)

Les fonds ne procédant pas à des distributions de dividendes au profit de ses actionnaires, seul 
nous intéresse ici le régime des plus-values de cession éventuelle.

En fin d'année, nous vous faisons parvenir par courrier une annexe à joindre à votre déclaration 
d'Impôt sur le Revenu (IR) et à envoyer à la Recette des Impôts de votre lieu de résidence, 
comportant les renseignements suivants :

Si vous choisissez de céder vos titres à terme ( conservation minimum de 5 ou 8 ans selon les cas), 
votre plus-value fait l'objet d'une exonération totale, mais reste cependant soumise aux 
contributions sociales à hauteur de 11%. 

L'Impôt de Solidarité sur la Fortune (ISF) est basé sur une " photographie " de votre patrimoine 
évalué au 1er janvier de l'année d'imposition.

L'ISF porte sur tous les biens, droits et valeurs composant le patrimoine de votre foyer fiscal au 
1er janvier de l'année d'imposition (à l'exception de vos biens professionnels, de vos biens par 
nature exonérés, et sous réserve d'exonérations spécifiques).

Votre déclaration ISF est à déposer au plus tard le 15 juin.

L'ISF dû est ensuite calculé en appliquant à la valeur nette de votre patrimoine, le barème 
progressif prévu par la loi (tel qu'indiqué à titre informatif dans le tableau ci-dessous pour 
l'année 2007-2008).

Les actions dont vous êtes propriétaire au sein des sociétés doivent être intégrées dans votre 
portefeuille de valeurs mobilières soumis à l'ISF.

A cet effet, vous recevez courant janvier, un relevé de situation comprenant une valorisation de 
votre portefeuille-titres au 1er janvier de l'année d'imposition concernée.

1. Votre déclaration 
d'Impôt sur le 
Revenu 
(Déclaration 
n°2042)

2. Votre déclaration 
d'Impôt de 
Solidarité sur la 
Fortune 
(Déclaration 
n°2725)

- date de souscription des titres,
- nombre de titres acquis,
- prix de souscription,
- date de cession éventuelle,
- prix de cession éventuelle,
- nombre de titres éventuellement cédés.
 

0,00 %

0,55 %

0,75 %

1,00 %

1,30 %

1,65 %

1,80 %

Taux 
d'ImpositionBarême de l'ISF 2008

N'excédant pas 770 000 €

Comprise entre 1 240 000 et 2 450 000 €

Comprise entre 770 000 et 1 240 000 €

Comprise entre 2 450 000 et 3 850 000 €

Comprise entre 3 850 000 et 7 360 000 €

Comprise entre 7 360 000 et 16 020 000 €

Supérieure à  16 020 000 €


